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U N  E N D R O I T  U N I Q U E

LE BONHEUR
COMMENCE ICI.
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U N  E N D R O I T  U N I Q U E

LE BONHEUR
COMMENCE ICI.





Introduction

Vous êtes unique, votre 
mariage est unique.

Parce que vos méritez le mariage de vos rêves, 

nous vous accompagnons avec notre passion, 

notre savoir-faire et notre amour du détail qui fait 

toute la différence.

Notre mission est que le plus beau jour de votre vie 

se déroule parfaitement du début à la fin afin de le 

rendre inoubliable.

I N T R O D U C T I O N
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Wedding planner 

Votre mariage commence 
bien avant le jour J. 

Vous manquez de temps ou 

souhaitez des conseils pour  

la conception, l’organisation et 

la réalisation de votre mariage ? 

Vous désirez un évènement  

clés-en-main?  Nous proposons 

un service « wedding planning » 

qui répondra à toutes vos 

exigences pour un mariage  

à la hauteur de vos rêves. 

W E D D I N G  P L A N N E R

De la conception créative à la 

régie du jour J en passant par  

la production de l’évènement,  

nous planifions et organisons 

votre événement. Toujours à 

l’écoute des vos besoins, nous 

optimisons vos envies pour 

élaborer le mariage qui vous 

correspond.

Nous pouvons également  

nous transformer en une source 

d’idées et d’inspirations.  

Nous créons une décoration 

sur-mesure, chic, personnalisée, 

élégante et unique.

CONTACTEZ-NOUS PAR EMAIL À  

WEDDINGPLANNER@SCHENGENERHAFF.LU  

POUR UNE PROPOSITION SUR-MESURE.



Après vos fiançailles
 Fixez-vous un budget

 Contactez la mairie de votre lieu de résidence

 Visitez des lieux de réception et vérifiez leur disponibilité pour votre date choisie

 Commencez à établir votre liste d’invités

12 mois avant votre mariage
 Choisissez vos témoins

 Réservez votre lieu de réception et votre traiteur

 En cas de cérémonie laïque : Pensez à choisir votre officiant

 Prenez rendez-vous chez une ou plusieurs boutiques pour votre robe de mariée

 Commencez votre recherche d’un photographe/vidéographe

10 mois avant votre mariage
 Réservez votre groupe ou DJ pour l’encadrement musical de votre réception

 Choisissez votre menu et fixez un rendez-vous pour un repas test

 Commencez à créer un concept pour la décoration

 Prenez rendez-vous chez le fleuriste de votre choix

 Finalisez votre liste d’invités

8 mois avant votre mariage
 Commandez vos cartes d’invitation

 Créez votre liste de mariage

 Réservez votre voiture avec ou sans chauffeur pour votre trajet  

 de la mairie ou église à votre lieu de réception

6 mois avant votre mariage
 Commandez la robe de mariée

 Choisissez vos accessoires et bijoux

 Envoyez vos invitations

 Rendez-vous chez votre bijoutier pour choisir vos alliances

4 mois avant votre mariage
 Choisissez le costume du marié

 Prenez rendez-vous dans le salon de votre choix pour un test de votre coiffure et maquillage

 Finalisez les détails de la réception avec votre traiteur

 Planifiez votre voyage de noces

 2 mois avant votre mariage
  Vérifiez si tous vos invités ont donné leur réponse

  Établissez votre plan de table

  Informez votre fleuriste du nombre de tables final

  Organisez les navettes pour le retour de vos invités

 2 semaines avant votre mariage
  Vérifiez tous vos contrats auprès des différents prestataires

  Informez votre traiteur du nombre final d’invités

  Terminez votre plan de table et faites-le parvenir à votre traiteur

  Informez vos témoins du déroulement détaillé du jour Jti
m
el
in
e
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Enlacé par la Moselle, là où le fleuve est à la fois 
luxembourgeois, français et allemand, le paisible petit village 
de Schengen vous accueille au milieu des vignes millénaires 

qui font de la région le fleuron de la viticulture nationale. 

Situé à quelques pas du Musée Européen de Schengen, 
Schengener Haff, littéralement la ‘Cour de Schengen’  

en français, est un ancien restaurant transformé en lieu  
de réception pour des événements privés pouvant accueillir 

plusieurs centaines de personnes.

P E T I T E  V I S I T E  E N  P H O T O S .

B I E N V E N U E

B I E N V E N U E  A U 
S C H E N G E N E R 

H A F F



B I E N V E N U E
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La salle de banquet

Notre salle de banquet allie une 

architecture très moderne, des 

matériaux anciens et des objets 

de décoration de charme qui en 

font un endroit à la fois atypique, 

chaleureux et contemporain. 

L’agencement sobre vous 

permettra de réaliser aisément 

votre décoration personnalisée.

Les hautes baies vitrées donnent 

sur une terrasse confortablement 

meublée, qui invite vos convives 

à prendre l’air pur de la région 

ou à profiter de la vue sur la 

Moselle, qui s’écoule à quelques 

mètres seulement.

B I E N V E N U E  A U  S C H E N G E N E R  H A F F



LA SALLE DE BANQUET PEUT 

ACCUEILLIR 110 PERSONNES 

ASSISES OU 350 PERSONNES 

DEBOUT (PLUS 25 EN TERRASSE).

11



La salle de réception 

Ses murs en pierres anciennes et sa cheminée sont les 

éléments caractéristiques de notre salle de réception. 

Pouvant accueillir 100 personnes assises ou 200 personnes 

debout, elle s’adresse aux évènements décontractés, 

soirées dansantes ainsi qu’aux apéritifs avant les repas  

à la salle banquet.

B I E N V E N U E  A U  S C H E N G E N E R  H A F F
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Entièrement clos, notre jardin 

verdoyant est le joyau de 

Schengener Haff. C’est une vraie 

oasis de calme et de détente 

qui exprime tout son potentiel 

pendant les douces saisons. 

Équipé d’un bar spacieux couvert 

par l’ancien toit d’une grange,  

il est parfait pour un apéritif,  

un buffet ou un cocktail dinatoire.

Bien entendu, selon vos désirs, 

le jardin peut aussi accueillir 

des dîners, des buffets, des 

barbecues et bien plus encore.

LE JARDIN PEUT ACCUEILLIR  

JUSQU’À 70 PERSONNES ASSISES  

OU 450 PERSONNES DEBOUT.

B I E N V E N U E  A U  S C H E N G E N E R  H A F F

Le jardin romantique
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FOOD  
&  
BEVERAGES

Talentueux et passionné par son art, 

Christophe Prosperi est un surdoué de la 

cuisine. Après avoir fait son apprentissage 

auprès du chef Joël Schaeffer, avec qui il 

participe au Bocuse d’Or 2012, plus grand 

concours de cuisine gastronomique au 

monde, en tant que commis alors qu’il 

n’est qu’en formation,  

S C H E N G E N E R  H A F F ,  
un lieu de rêve mais aussi  
le talent d’un jeune Chef.

F O O D  &  B E V E R A G E S

il travaille et parfait son savoir-faire avec 

d’autres grands chefs tels que Michael 

Witz, Benny Heinz ou encore Ernesto 

Prosperi-Brotons, propriétaire du célèbre 

restaurant « Taverne Beim Baron ».



Aujourd’hui, 

Christophe Prosperi dévoue sa passion  

et son talent à la réussite de votre mariage 

en vous concoctant de merveilleux menus 

qui délecteront les papilles de vos convives.
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Conditions générales

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S

ARTICLE PREMIER : OBJET DU CONTRAT 

Toute réservation ne sera effective qu’après signature du présent 
bon de commande. Concept Schengen Sàrl ne sera engagée à 
l’égard de son client qu’à partir de la réalisation de cette condition. 
A la signature du bon de commande, le CLIENT reconnaît avoir pris 
connaissance des présentes conditions de vente. 

ARTICLE 2 :  PRESTATIONS 

Le PRESTATAIRE et le CLIENT ont défini ensemble le détail  
des prestations. Elles sont annexées aux présentes.  

ARTICLE 3 :  OBLIGATIONS DU TRAITEUR 

Dans le cadre de l’engagement décrit à l’article premier, le 
PRESTATAIRE s’engage à fournir une prestation de qualité. En outre, 
il s’engage à respecter le plus strict des normes d’hygiène alimentaire, 
tant sur le lieu de production que sur le site de la prestation. 

ARTICLE 4 :  OBLIGATIONS DU CLIENT 

Le CLIENT s’engage à fournir au PRESTATAIRE le nombre 
approximatif de convives. Le devis ci-joint est établi sur base 
de ce nombre de convives. Le PRESTATAIRE se réserve le droit 
de modifier ses tarifs en cas de baisse significative du nombre 
de couverts (au moins 10 % du nombre initial). Par ailleurs, le 
CLIENT devra fournir un nombre précis de convives 7 jours 
ouvrables avant la date de la prestation. Ce chiffre servira de 
base minimum de facturation.  

ARTICLE 5 :  ACOMPTES 

Concept Schengen Sàrl se réserve le droit de demander  
un acompte d’un montant minimum de 50% du budget  
estimatif de la prestation à titre de confirmation.  

ARTICLE 6 :  REPAS SUPPLEMENTAIRES 

Dans la mesure où le nombre définitif de repas devrait être 
modifié de façon sensible dans les sept jours calendaires 
précédant la réception, le PRESTATAIRE ne pourrait 
assurer les repas supplémentaires qu’en fonction de son 
approvisionnement. Dans l’hypothèse où cet approvisionnement 
serait impossible, le TRAITEUR pourra modifier le menu. La 
qualité étant, bien entendu, et en toute hypothèse, conservée.  

ARTICLE 7 :  DELAIS 

Cette offre se limite dans le temps. Elle sera valable à compter 
de la date d’émission du devis et durant 30 jours calendaires. 
Passé ce délai, le TRAITEUR se réserve le droit d’apporter  
toute modification qu’il jugera nécessaire. La présente condition 
n’est pas d’application si le délai valable indiqué sur le devis  
est différent.  

ARTICLE 8 :  DEDOMMAGEMENTS 

Après signature, et en cas de résiliation de la part du CLIENT, 
un dédommagement sera calculé de la façon suivante : Avant 6 
semaines de l’événement : aucune indemnité. De 6 semaines à 
14 jours avant l’évènement:  10 % de la valeur totale du devis HTVA 
De 13 jours à 4 jours avant l’événement :  30 % de la valeur totale du 
devis HTVA. Passé ce délai : 60 % de la valeur totale du devis HTVA.

ARTICLE 9: FRAIS NON FIXES 

Le devis à signer ne comprend pas les frais non fixés à l’avance 
(consommations de boissons en soirée, digestifs, vins proposés 
hors forfaits, dépassement des heures estimées par le personnel 
présent). Cependant, le CLIENT accepte la facturation de ces 
frais complémentaires lors de la rédaction de la facture.  
Par ailleurs, le PRESTATAIRE se réserve le droit de facturer tout 
ce qu’il aura été nécessaire de mettre en œuvre pour la bonne 
réalisation du projet. C’est son expérience professionnelle qui 
déterminera ces besoins. 

ARTICLE 10 :  SINISTRES 

Concept Schengen Sàrl se réserve le droit de facturer au 
CLIENT tout dégât causé au site par les invités du CLIENT.

ARTICLE 11 :  HYGIENE ALIMENTAIRE 

S’il le souhaite, le CLIENT pourra récupérer les éventuels 
produits alimentaires restants pour peu qu’il en ait fait la 
demande aux traiteurs avant le début de la prestation.  
Dans le cas contraire, et dans le but de respecter les normes 
d’hygiène alimentaire, les produits qui ont été réchauffés ou  
qui auront subi une rupture de la chaîne du froid, seront jetés.  
Le PRESTATAIRE dégage donc toute responsabilité dans le cas 
où le CLIENT souhaiterait tout de même conserver les produits 
restants. De ce fait, une fiche de décharge sera remise au client 
et à signer par ce dernier. 

ARTICLE 12 :  RÈGLEMENT 

Nos factures sont payables sous 8 jours calendaires après leur 
date d’émission. Tout retard de paiement sera sanctionné par 
des intérêts de retard
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